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tons d'appliquer par voie judiciaire la peine du bannissment ci 
un de leurs ressortissants, meme dans la limite restreinte du 
bannissement hors d'une partir3 de leur territoire. - Cette in
terdiction est une consequence du principe du libre etablisse 
ment dans tout le territoire suisse sanctionne par la meme 
constitution. 

Par ces motifs. le Tribunal fMeral. 
prononce: 

10 La reclamation du Conseil d'Etat du· canton de Neu
chätel est deelaree fondee ; 

20 L'arret de la ehambre de police de la Cour d'appel du 
eanton de Berne est mis a neant pour autant qu'il prononce 
l'expulsion de Jean Gutmann du district de la Neuveville. 

VI. Glaubens- und Gewissensfreiheit. Steuern zu 
Gultuszwecken. 

Liberte de conscience et de croyance. Imp6ts dont 
le produit est affecte aux frais du culte. 

19. Am~t du 18 septembre 1875 dans le cause des p1'otes
,tants de Promasens. 

Le 2 novembre 1863, l'assemblee paroissiale de Promasens 
resolut de subvenir aux frais de reconstruction de son Eglise 
par les moyens suivants : 

10 Une souscription de dons' deja obtenus ou a obtenir 
encore. 

2° Une eontribution annuelle d'un franc par mille sur les 
immeubles batis et non batis, sans dMuction de dettes, 
d'apres la valeur eadastrale. 

30 Enfin les charrois, corvees a bras et cailloux a fournir 
par les proprietaires fonciers et les bois queleonques par les 
eommunes, le tout gratuitement. 

Ces decisions furent prises sous reserve de ratification du 
Conseil d'Etat, laquelle fut aceordee. 
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Le 29 janvier 1864, le Conseil d'Etat de Fribourg donna 
son approbation au projet de bätisse et autorisa la paroisse 
da Promasens a percevoir, pendant 9 ans, l'impöt da 1 00/00 
susmentionne. 

Le 6 novembre 1864, I'assemblee paroissiale decida d'a
d'Mrer a une demande des proprietaires protestants, tendant 
ä .etre exo~eres d~s charrois et eorvees a bras. Ces proprie
talres offralent en eehange de payer le double de l'impot, soit 
deux francs par mille: eet impöt ne fut perCll en plein que 
.pendant 5 ans, il fut rectuit pour la 68 et la 7e annee a 1 i/~ 
puis pour Jes deux dernieres annees a 1 0°/00. ,-, 

A l'expiration du terme fixe, les dettes resultant de la 
bätis~e n'etant pas encore entierement eteintes, l'assembIee 
varOlssiale de Promasens decida, en date du 19 mars 1873 : 

a) que les catholiques eontinlleraient a puyer pendant 
12 ans l'impöt de 1 0%0 sur les capitaux let es immeubles 
sans deuuction de dettes. ' 

h) que les protcstants auraient a payer ces impöts pen
dant seulement 10 ans et au taux du 1/'1. pour mille. 

cJ que les catholiques paieraient en outre, sans distinction 
da personnes et de fortunes, une contribution de deux francs 
par focage. 

Le 27 septembre 1873, le Conseil d'Etat de Fribourg 
adMra aux resolutions qui precedent. 

Les protestants verserent leur quote-part de eet impot 
jusqu'apres la mise cn vigueur de la nouvelle eonstitution 
fBderale du 29 mai '1874, epoque a laquelle ils demanderent 
d'etre liberes de ceUe obligation i:t teneur de l'art. 49 de la 
dite constitution. 

La paroisse de Promasens n'ayant pas obtempere acette 
re9uete, Louis Raccaud et consorts adresserent, le 18 fe
vrler 1875, un recours an Conseil d'Etat du canton de Fri
bourg, concluant a ce que, vu 1a disposition du dernier alinea 
de l'art. 49 precite, le Conseil d'Etat veuille decider que la 
paroisse de Promasens n'etait plus autorisee alever son im
pot sur des fonds appartenant :mx protest.ants. 

6 
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Par office du 20 fevrier, le Conseil d'Etat communiqua aux 
interesses sa decision de ne pas prendre en consideration le 
recours de Raccaud et consorts, decision fondee : 

10 sur la teneur du N° 1 de rart. 291 et de ('art. 292 sur 
les communes et paroiss6s, du 7 mai '1864, en vertu des
queis les proprietaires fonciers, sans distinction de cutte, sup
portent les frais de r,onstrnction, de reparation et d'entretieri 
du presbytereJ de reglise et du cimetiere, 6t les irnp6ts pre
leves dans une paroisse pour subvenir aux frais prevus sous 
le N° 1 pn3cite sont consideres cornme charges reelles e1 at
teignent toutes les pmprietes du territoire irnposable. 

2° sur 1'art. 49 invoque par les recourants, qui n'abroge 
nullement les dispositions sus-enoncees. 

30 sur le prescrit de 1'art. 2 des dispositions transitoires 
de la nouvelle constitution, porlant qu'en attendant la It~gis

lation fMerale prevue a l'article 49, les lois cantonales de
meurent en vigueur. 

Le 23 fevrier 1875, et a l'instance de I'agent d'affaires 
Dupraz, a Rue, agissant au nom de la paroisse de Prornasens 
(bourse de construction de la nouvelle egli se) , saisie gene
rale a ete imposee sur les biens des recourants et opposi
tion interjeU~e par ces derniers. 

C'est contre la decision du Conseil d'Etat de Fribollrg, du 
20 fevrier, que Louis Raccaud et consorts recourent an Tri
bunal federa!: ils font valoir, en resurne, a l'appui de leur 
pourvoi les considerations suivantes : 

Les frais de reparation et de constrllction d'une Eglise 
sont occasinnnes uniquement par les besoins du culle et tout 
jrnpöt decrete specialement pour les GOuvrir tornbe sous le 
coup de la disposition de I'art. 4~, lequel statue que «: nul 
»n'est tenn de payer des irnp6ts dont le produit est spe
J) cialernent affecte aux frais proprement dits du (~ulte d'nne 
]I communaute religieuse a laqtlelle iI n'a rparlient pas. j) 

La loi fribourgeoise du 7 mai '1864, sur les commnnes et 
paroisses, loin de demeurer en vigueur dans son entier, est 
au contraire abolie de plein droit, des le 29 mai '187 4, dan~ 
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toutes ses dispositions qui sont contraires a la constitution 
federale. 

Les recourants concluent a ce qu'iI plaise au Tribunal 
federal annuler Ia decision du Conseil d'Etat du canton de 
Fribourg, en date du 20 fevrier 187:), et decider qu'a partir 
dn 29 mai 1874 ils ne sont plus tenus de payer l'impöt de
crete le 19 mars '1873 ponr subvenir aux frais de construc
tion de l'eglise de Promasens. 

Dans sa reponse datee du 15 juin, le Conseil d'Etat du can
ton de Fribourg presente, en substance, les arguments ci
apres ä l'appui de la decision dont est recours : 
. Les proprietaires protestants ont ete invites a assister aux 

assemblees paroissiales du 2 novembre '1864 et du '19 mars 
1873 ; 

L'imp6t n'est preleve que sur les fonds, et non sur les 
eapitaux appartenant aux proprietaires protestants. 

Si, dans l'autorisation accordee par le Conseil d'Etat le 
27 septembre 1873, il est parie d'un imp6t de 50 cent. pour 
mille sur les immeubles et les cetpitaux de tous les proprie
taires protestants, en realite cet impöt parait ne pas avoir 
üte per.,;u, car les reclamants n'en font nullement mention. 
Dans le cas cOhtraire, le Conseil d'Etat n'aurait pas hesite 
un instant a faire droH a une reclamation de lem part, car 
eet imp6t eftt Me alors personnel et aurait manque ainsi de 
ce caractere territorial qui doit le distinguer pOUf qu'il 
puisse etre per.,;u. 

L'art. 8 de la loi ecctesiastique frihourgeoise, du 21 fevrier 
1854, et les art. 291 et 292 de la loi du 7 mai 1~64 sur les 
!~ommunes et paroisses, autorisent la paroisse catholique da 
Prornasens a imposer la propriete foneiere sur son territoire, 
1<ans acception de la confession des proprietaires. 

La loi etablit une distinction entre les capitaux et les 
immeubles destines an culte et les besoins speciaux et cou
rants de tel culte determine: les premiers sont destines a 
Rubsister indefiniment dans un but d'utilite publique; il est 
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logique et equitable de les considerer comme charges reelles 
g'attachant an sol du proprietaire. 

Les Eglises catholiques peuvent avoir sans donte pour des
tination principale t'exercice du culte, mais elles ont souvent 
une autre destination, puisque ces Mitices peuvent servir 
soit a des reunions publiqnes, etrangeres au culte, soit a 
d'autres buts d'umite publique, comma en temps de guerre 
ou de peste. Desormais aussi les cimetieres serviront egale
ment a tous les citoyens sans distinction de confession ou de 
croyance. 

La seconde categorie des besoins du culte est en revanche 
d'une nature entierement personnelle, de teile sorte que ceux 
la seuls qlli profitent de tel culte determine doivent etre as
treints a supporter les frais qui en resllltent. C'est cette dis
tinction qui a guide le legislateur de la constitution fMeraLe 
lorsqu'il parle des (mis proptement dits du culte. 

L'art. 2 des dispositions transitoires de cette constitution, 
invoque par les recourants, dit expressement que les dis
positions existantes des lois cantonales ne cesseront d'etre 
en viguenr que par la promulgation des nouveUes lois fMe
rales a elaborer et destinees ales remplacer. 

En bonne administration, il est impossible d'admettre que 
la cbarge imposee ä la propriete vienne a disparaitre par 
le seul fait que cette propriete a passe d'un proprietaire ca
tbolique a un protestant DU vice-versa. 

La reponse conclut entin au rejet du recours. 
Statuant sur ces faits et considerant en droit: 
1" La premiere question qui se pose dans l' espece est 

celle de savoir si le Tribunal fMeral est autorise a appli
quer des maintenant le dernier paragraphe de l'art. 49 de la 
constitution federale , ou si, au contraire, comme le pretend 
La gouvernement de Fribourg, il y a lieu plntöt d'attendre, 
a teneur de l'art. ~ des dispositions transitoires, la promul
gation des lois federales prevues au dit art. 49. 

01' rart. ~ des dispositions transitoires doit evidemment 
eire compris dans ce sens, que celles d'entre les disposi-
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!ions de la constitution fMerale qui proclament des prin
eipes positifs et precis, doivent entrer immMiatement en 
viguenr, tandis que d'autres dispositions, qui, ensuite de 
leur teneur moins precise, ne peuvent etre appliquees qu'a 
I'aide de la legislation federale encore a elaborer, ne de
ploieront leurs effets qu'apres Ia promulgation des lois d'exe
cution qn'elles prevoient. L'article 49 §. 6, lequel procl:.me 
Je principe positif et precis que « nul n'est tenn de payer 
)J des imp6ts dont le produit est specialment affecte aux 
II frais proprement dits du culte d'une communaute reiigiense 
» a la quelle il n'appartient pas l) rentre dans Ia premiere de 
ces deux categories de dispositions constitutionnelles. Le 
fait que l'execution ulterieure de ce principe reste reservee 
a la Mgislation federale implique une precaution justitiee par 
l'importance de l'objet auquel elle s'adresse, mais ne peut 
dispenser le Tribunal federaI, jusqu'a la prom91gation de la 
loi prevue, d'examiner 7 dans chaque cas particulier, s'il se 
trouve en presence de decisions prises contrairement au 
principe pose dans l'arlicle susvise. Admettre le contraire 
aurait pour consequence de paralyser, peut-etre pour long
temps encore, un droit individuel important garanti par Ia 
constitution federale atout citoyen suisse. 

2° n s'agit bien, dans le cas particulier, d'nne decision 
prise contrairement au principe exprime a l'article 49 §. 6. 
Il est, en effet, incontestable qu'un impöt ponr la construc
tion d'une eglise est un impot affecte aux frais proprement dits 
du culte, pour autant du moins qn'il est demontre que 
l'eglise en question se trouve etre la propriete exclusive d'nne 
eommunaute religieuse et sert exclusivement ades buts re
ligieux. Or il est re suIte, dans l'espece, que l'eglise de Pro
masens est inscrite au cadastre, non point comme appar
tenant a la commune politique de ce nom, mais bien comme 
propriete de la paroisse composee exclusivement de caLho
liques, a teneur de l'art. 262 de la loi fribourgeoise du 7 mai 
'1864 sur les communes et paroisses, et il n'est pas demontre 
<Iu'elle ait jamais et8 utilisee dans un but temporel. 
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!l s'ensuit qu'on ne saurait faire payer a des citoyens 
su:s~es de confession rMormee un impöt dont le produit est 
speClalement a~ecte a la construction d'une eglise catholique, 
servant excluslvement ades' buts confessionnels, sans se 
mettre en opposition directe avec l'art. 49 §. 6 de ta consti. 
tution tMerale. 
. 3~ L'allegation du gouvernement de Fribourg, consistant 
a dlre que la perception d'un impöt exclusivement foncier 
n'est pas en contradiclion avec l'art. 49 §. 6, ne saurait sub~ 
sister, mt?me au cas ou (ce qni a Me contredit par l'instruc~ 
fion) l'impöt en question aurait frappe uniquement les fonds 
que les recourants possedeut au territoire de Promasens, et 
nuHement leurs capitllUX. 

Le texte de eeUe disposition fMerale ne fait aucune diffe
renee entre les impöts mobiliers et immobiliers : lors de son 
a.dop.tion, uQ.e proposition tendant a faire une pareille dis
tmetlOn et a n'interdire que les impöts «personnels .» de
meura en minorito (voir Protoc. du Conseil national, annee 
1871-'1872,pages 233-2~M). Le Grand Conseil du canton de 
F~ibourg, en adoptant l' art. 8 de la loi du 8 mai 1874, qui 
dispense les protestants du paiement de tout impöt affecte 
au culte catholique, a reeonnu lui-meme que cette distinc
tion ne doit pas avoir lieu. L'effet du principe pose dans la 
constitution federale ne peut done etre paralyse par une Ioi 
cantonale qui donne le caractere de 'l. charges reelles:» ades 
impöts perens pour la construction et l'entretien d'eglises et 
de presbyLeres, et cela d'autant moins que l'existence im
memoriale d'un droit prive de ce genre sur les fonds du 
canton de Fribourg, n'est nullement demontree. 

4° L'expression Ci proprement dits » appliquee par l'art. 49 
aux trab du calte, ne doit pas etre prise dans l'acception 
etroite que leuf donne la loi fribourgeoise, la quelle n'y fait pas 
meme rentrer le traitement des ecelesiastiques. Cette expres
sion a, au contraire, surtout pour but d'indiquer que Jes 
cimetieres (aetuellement soumis aux autorites civiLes) ne doi
yent pas etre assimiles aux frais du culte. La legislation fe-
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<lel'ale future sur la matiere pourra, cas eeMant, decidel' 
si et jusqu'a quel point on peut exiger des adMrents d'une 
autre confession des contributions pour la construction et 
I'entretien d.'une eglise servant aussi ades buts temporeis 
{ce qui n'est point le cas de eelle de Promasens). 

5° La circonstance que les recourants ont assiste a 1'as
"Sembh:,e paroissiale du 19 mars 1873, ou la perception de 
('impot en question tut decidee, et qu'ils en demanderent 
une diminution en leur favenr, ne saurait les empecher de 
reclamer aujourd'hui contre l'iHegalite de l'impöt lui-meme. 
La dite assemblee eut lieu en effet sous l'empire de l'an
eienne eonstitution federale, dont aucune disposition ne per
.mettait d'attaquer la loi fribourgeoise frappant les immeu
bles de pareils impöts. 

Par ces motifs le Tribunal fMeral 
prononce: 

1. Le reeours interjete par Louis Raecalld et consorts, 
domicilies au territoire de la paroisse de Promasens, contre 
b decision prise par le Conseil d'Etat du canton de Fribourg, 
1e 20 fevrier 1875. est deelare tonde. 

2. La dite decision, ainsi que la saisie generale imposee, 
le 23 fevrier, sur les biens des recourants sont en conse
'quence declarees nulles et de nul effet et les dits recourants 
:sont liberes, a partir de la mise en vigueur de la eons
titutioo föderale actueUe, soit du 29 mai 1874, du paiement 
,de l'impot decfl3te le '19 mars 1873, pour subvenir aux frais 
de construction de l'eglise de Promasens. 

20. AmU du 4 septembre 1875 dans la wust: de Jaquet 
et commnne de la Sagne. . . 

Depuis pltlsieurs annees figurait au budget de la Caisse 
mixte de la Sagne une allocation de 150 fr. pour le poste 
de chantre de l'eglise. 


